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projet de décision

1998/... Étude des traités, accords et autres arrangements constructifs
entre les États et les populations autochtones

La Sous­Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires

et de la protection des minorités, rappelant sa décision 1997/110,

du 22 août 1997, et considérant que compte tenu de la présentation tardive par

le Rapporteur spécial de son rapport final sur l'étude ce rapport n'a pu être

l'objet que d'un examen limité lors des sessions, en 1998, du Groupe de

travail sur les populations autochtones et de la Sous­Commission, décide de

demander au Rapporteur spécial de présenter, avant le 31 mars 1999 et afin que

son rapport final puisse être examiné plus avant par le Groupe de travail à sa

dix­septième session et par la Sous­Commission à sa cinquante et unième

session, une nouvelle version de son rapport final, avec les révisions qui

pourraient éventuellement être apportées au texte anglais actuel, qui n'a pas

fait l'objet d'une mise au point rédactionnelle, de ce document à la lumière

des débats des deux organes à leurs sessions de 1998, et de prier 
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le Secrétaire général de fournir au Rapporteur spécial toute l'assistance

nécessaire pour lui permettre de mener à bien cette tâche, en particulier

en vue de la distribution de son rapport final, dans toutes les langues de

travail, au Groupe de travail et à la Sous­Commission en temps voulu pour

leurs sessions respectives en 1999.
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